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CONSEIL DE QUARTIER DE BREQUIGNY  

COMPTE RENDU DU 26 NOVEMBRE 2024 

 

Xavier DESMOTS, adjoint à la maire de Rennes, délégué au quartier de Bréquigny, ouvre la séance dans 

l'espace social commun Aimé Césaire sur l'exposition du conseil départemental – " Stop aux violences faites 

aux femmes !", il précise l'ordre du jour :  

 Chiffres et ressources sur le thème des violences faites aux femmes  

 Présentation de la maison des femmes  

 Point d'information Sarah Bernhardt :  

o Retour de la commission "les Sarah sont dans la place", présenté par Samira et Patricia,  

o Présentation et demande financière au conseil de quartier pour la fête d'hiver Sarah 

Bernhardt, présenté par Nadia habitantes du quartier. 

 Point d'informations diverses  

 

1. Chiffres et ressources sur le thème des violences faites aux femmes  

Par Géraldine Guilpain chargée de mission lutte contre les violences faites aux femmes de la Ville de Rennes 

et Marc Guillemois délégué cohésion Police Population. 

La soirée démarre sous forme de questions, quels sont les différents types de violences ? Quelle est la part 

de femmes victimes de violences sexuelles à porter plainte ? Quelles situations de vie ont particulièrement 

été analysées comme des moments à risques de passage à l’acte ? 

En 2023, elles sont 230 000 femmes majeures qui déclarent avoir été victimes de violences sexuelles, dont 

près de 60% ont entre 18 et 24 ans. Seules 6% d'entre elles ont déclaré avoir porté plainte. 

CF. Power point de présentation  

Marc Guillemois poursuit les échanges en précisant le rôle de la police nationale. Lorsqu'une femme 

interpelle la police, en quelques questions, la police nationale évalue le degré de danger afin de mesurer le 

niveau de réponse à apporter. Marc Guillemois poursuit en précisant le temps et l'écoute nécessaire lors de 

dépôt de plaintes. Il existe une grille d'entretien avec de nombreuses questions afin de qualifier les faits et 

de permettre l'ouverture d'une enquête. Ces différents éléments servent par la suite pour la justice. 

La thématique se poursuit à travers divers échanges 

 

Questions/Remarques Réponses 

Échange autour du téléphone grave 

dangers 

Il existe un dispositif pour protéger les victimes de violences 

conjugales ou de viol : le Téléphone grave danger. En cas de grave 

danger menaçant une victime de violences dans le cadre conjugal 
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ou de viol, le procureur de la République peut ainsi lui attribuer, 

pour une durée de six mois renouvelable, et si elle y consent 

expressément, un dispositif de téléprotection lui permettant 

d’alerter les forces de l’ordre en cas de danger. 

Pour en savoir plus : 

https://www.justice.gouv.fr/actualites/actualite/dispositif-telephone-

grave-danger-tgd  

Dispositif "Angéla" Ce dispositif permet d'alerter discrètement sur sa situation. Si 

une personne ne se sent pas en sécurité, se sent harcelée, elle 

peut trouver refuge dans l’un des établissements partenaires – 

identifié grâce au sticker sur sa vitrine – et demander «Angela». 

Pour information, à ce jour, il n'est pas développé sur Rennes.  

Toutefois, à Rennes, il existe des actions dans les réseaux de 

transport. Par exemple, à bord d’un bus : alertez les conducteurs, un 

agent STAR ou les voyageurs. En savoir plus : 

https://www.star.fr/actualites/non-sur-toutes-les-lignes   

Qui accompagne les victimes ?  Il existe la maison des femmes, l'association SOS victimes 35 

mais aussi d'autres partenaires pour en savoir plus :  

https://metropole.rennes.fr/violences-intrafamiliales-et-

sexuelles-qui-sadresser  

 

 

2. Présentation de la maison des femmes  

Par Maëlle Daniaud directrice de l'ASFAD.  

CF. Power point de présentation 

 

Depuis un an, la maison des femmes Gisèle Halimi est ouverte du lundi au vendredi de 9h à 17h pour l'accueil 

physique. La maison des femmes assure aussi une écoute téléphonique 24/24h 7j/7 au 02.99.54.44.88.  

Ce numéro est complémentaire du 3919, numéro national qui accompagne les femmes victimes de violences 

le 3919.  Pour en savoir plus https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16929  

La maison des femmes Gisèle Halimi repose sur un socle de valeurs :  

→ La gratuité,  

→ L'accueil inconditionnel,  

→ La confidentialité.  

Ce lieu partenariale propose 3 unités sur :  

→ l'interruption volontaire de grossesse et la santé sexuelle,  

→ les violences intrafamiliales, 

→ les mutilations sexuelles féminines.  

 

Questions/Remarques Réponses 

Quand on rencontre une femme victime de 

violence qui vient se livrer et qui demande de 

l'aide que pouvons-nous faire?  

Vous pouvez demander de l'aide sur la ligne 

d'appel. Dans des situations extrêmes une 

demande de mise en sécurité peut être faite  

https://www.justice.gouv.fr/actualites/actualite/dispositif-telephone-grave-danger-tgd
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Combien de employés travaillent à la maison des 

femmes ? ont-ils des conditions de travaillent 

précaire? 

L'équipe est composée de psychologue et de 

travailleurs sociaux pour 11.4 équivalent temps 

plein. Tous les employés travaillent à temps plein.  

La taille de l'équipe est-il suffisant ?  La montée en charge a été progressive et la maison 

des femmes dépend de financement public.  

Comment le lien se fait avec la police ?  C'est un travail partenariale important. De plus 

quand une femme se présente à la maison des 

femmes. On lui explique ce qui existe, comment se 

passe un dépôt de plainte ? Comment se passe les 

différentes étapes. Quand/ Si elle est prête la 

femme accompagnée dépose plainte.  

La maison des femmes fait-elle des signalements 

systématiques? 

Non, les signalements ne sont pas automatiques. 

La femme est accompagnée et ne dépose plainte 

que quand elle est prête. 

Existe-t-il des femmes plus vulnérables aux 

violences ?  

Toutes les femmes peuvent être victimes de 

violences sans distinction d'âge, sans distinction 

d'origine sociale.  

 

3. Point d'information Sarah Bernhardt et autres femmes puissantes :  

 

→ Projet "Hauts les cœurs" présenté par Marion Poupineau d'agence sensible 

En janvier 2025 seront exposés les portraits de femmes puissantes des quartiers Bréquigny et Sud Gare (quelques 

photos sont partagées en séance … Et en avant-première !). En effet, l'agence sensible a travaillé sur ces deux quartiers 

dans la cadre du projet Haut les Cœurs. La notion de courage a été mis en relief à travers des photos et des récits en 

cours d'écriture. 20 femmes y ont participé dont 5 femmes détenues à la maison d'arrêt des Femmes de Rennes.   

Rendez-vous le 15 janvier à 17h pour l'inauguration à l'espace social commun Aimé Césaire 

 

→ Retour de la commission "les Sarah sont dans la place", présenté par Samira et Patricia, habitantes 

du quartier,  

Un groupe de 8 habitantes issus du conseil de quartier se sont réunis pour préparer ensemble le 8 mars. Cet 

évènement est un symbole pour commencer quelque chose pour rendre visible les femmes, en particulier 

sur la place Sarah Bernhardt.  

 

Déroulement du samedi 08 mars 2025, journée internationale des droits de femmes : 

14h00 - Rendez-vous accueil Place Sarah Bernhardt, 

14h30 - Départ vers la manifestation Place Charles De Gaulle, pour les habitant.es qui le souhaitent de 16h30 

à 17h00 - Retour Place Sarah Bernhardt,  

17h00 à 19h00 - Scénographie sur la place Sarah Bernhardt : 

* Un groupe d'habitant.es, pour la mise en place des chaussures de femmes la place Sarah Bernhardt,  

* Un groupe d'habitant.es pour l'animation (lectures de textes, recueil de la parole des femmes, présentation 

des textes de Sarah Bernhardt, chants, musique…   

19h00 - Repas convivial, cuisiné par des hommes ? sous forme de buffet ? 

* Un groupe d'habitant.es, restauration et partages.   
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Appel aux volontaires Rendez-vous le 4 décembre au Fournil de la place Sarah Bernhardt. Si vous êtes 

intéressés : n'hésitez pas à le faire savoir auprès de la direction de quartiers Sud-Ouest dqso@ville-rennes.fr 

ou 02-23-62-21-56.  

 

→ Présentation et demande financière au conseil de quartier pour la fête d'hiver Sarah Bernhardt, 

présenté par Nadia habitante du quartier. 

Le vendredi 20 décembre aura lieu la fête de l'hiver place Sarah Bernhardt. Pour cet 16ième édition marche 

aux lampions, rencontres intergénérationnelles et festivités seront au rendez-vous ; sans oublier la 

traditionnelle soupe à l'oignon et le chocolat chaud.  

La manifestation conviviale et festive destinée aux habitants cible principalement les familles, avec :   

- des déambulations de part et d'autres du quartier en lien avec les 3 écoles (Prévert, Clôteaux et 

Clémenceau), 

- un temps fort place Sarah Bernhardt avec des stands gourmands et créatifs, un spectacle tout public et 

diverses animations.  

La manifestation est ciblée directement pour les familles du quartier et permet de réunir de nombreux 

acteurs associatifs qui œuvrent de près ou de loin sur ce secteur, d'associer les collectifs d'habitants et les 

associations de parents d'élèves. Les commerces de la place sont aussi invités à participer.  

Budget global du projet 5900 euros, budget demandé sur l'enveloppe dotation de quartier 2500 euros.  

Accord à l'unanimité du conseil de quartier.  

 

4. Autres informations diverses : 

 

→ Nos lieux communs – le 83 Albert premier  

Dans le cadre du déploiement de La Fabrique citoyenne du climat, Rennes Métropole a lancé un appel à 

projets participatif en faveur de la transition écologique. Un dispositif innovant avec un objectif double : 

donner du pouvoir d’agir aux habitants et aux acteurs locaux et les embarquer dans la mise en œuvre de la 

transition écologique du territoire. 

16 lieux situés sur le territoire métropolitain (bâtiments, espaces verts, espaces naturels), propriétés 

communales et métropolitaines, proposés par les communes, sont mis à disposition d’associations, de 

collectifs d’habitants ou de structures de l’économie sociale et solidaire, pour le déploiement de projets liés 

à l’agriculture et l’alimentation, la biodiversité, l’eau, l’économie circulaire, les énergies renouvelables ou 

encore les déchets. 

Le cahier des charges pour le site du 83 Albert premier est sortie. N'hésitez pas à le consulter et à y 

répondre si vous le souhaitez.  

https://fabriquecitoyenne.fr/pages/rennes-brequigny-83-rue-albert-ier 

Une réunion de présentation du cahier des charges aura lieu le vendredi 13 décembre à 18h – salle 

polyvalente de la direction de quartiers Sud-Ouest – place de la communauté.  

 

DATE A VENIR : 

Rencontre nos lieux communs – présentation du cahier des charges du 83 Albert Premier –  

Vendredi 13 décembre à 18h – salle polyvalente de la direction de quartiers Sud-Ouest  

Place de la communauté 

Vœux - Samedi 25 janvier à 11h à l'ESC Aimé Césaire  

Prochain conseil de quartier - Jeudi 27 février à 18H30 (Salle Océanie - à la MJC Bréquigny) 
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